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Le Délégué du Conseil fédéral aux Œuvres d ’Entraide internationale,
E. de Haller, 

au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

No Berne, 9 septembre 1942

COM ITÉ D ’A C T IO N S DE SE C O U R S SOUS LE P A T R O N A G E  
DE LA C R O IX -R O U G E  SU ISSE .

Mission sanitaire sur le fron t Est.

ad: Lettre du Col.-Div. Bircher au Comité du 17 août 19421.
Réuni hier à Zurich, le Comité a examiné les propositions du Col.-Div. Bir

cher. A l’unanimité des sept membres présents, les décisions suivantes ont été 
prises:

1) Fractionnement des missions en petits groupes attachés aux formations 
avancées des troupes allemandes.

Cette formule est rejetée en raison du risque que les membres de la mission 
soient capturés par les forces soviétiques.

2) Relève de la quatrième mission par une cinquième, puis une sixième 
équipe, sans solution de continuité.

Le Comité décide de ne pas prendre d’engagement. Il attendra le retour de 
la troisième mission (fin septembre2) pour examiner l’éventualité de l’envoi 
d ’une cinquième, puis d’une sixième mission.

3) Prorogation de la durée de la troisième mission.
Le Professeur Merke, chef de la mission, est autorisé à ajourner son départ 

si la «Heeresdienstinspektion» de l’OKW le lui demande pour des raisons 
impérieuses (afflux de blessés ensuite d ’une brusque recrudescence des hosti
lités).

4) Envoi de spécialistes suisses dans les hôpitaux du Reich.
Le Comité écarte cette proposition dont l’objet sort du cadre des tâches qu’il 

s’est proposées.
5) Négociations avec les autorités du Reich.
Le Comité fera savoir au Col.-Div. Bircher qu’il s’en tient à la méthode sui

vie jusqu’ici; il est, par conséquent, prié de ne pas donner suite à son projet de

1. Dans cette lettre adressée au Comité d ’actions de secours, dont il transmet une copie à Pilet- 
Golaz en date du 18 août, expédiée de la région de Riga où il se trouve depuis le 7 août, le Colo
nel Bircher formule plusieurs propositions concernant l ’organisation d ’une quatrième, cin
quième, sixième (et d ’autres encore) missions médicales suisses sur le fron t de l ’Est. Dans sa 
séance du 8 septembre, le Comité prend justem ent position au sujet des propositions de Bircher.
2. Cette troisième mission est effectivement rentrée en Suisse le 26septembre 1942. Un commu
niqué fu t publié dans les journaux dès le 28/29 septembre, annonçant uniquement son retour 
après trois mois d’activité derrière le front germano-russe (E 2001 (D) 2/176).
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traiter avec les autorités allemandes à Berlin. C ’est le Col. von Erlach qui conti
nuera à assurer la liaison avec Berlin par l’intermédiaire du Col. von Ilsemann, 
attaché militaire à Berne.

Tout en écartant les propositions du Col.-Div. Bircher, le Comité partage 
son opinion quant aux inconvénients résultant du rôle peu actif qui a été 
imparti à la troisième mission. Les plaintes reçues des participants et la diffi
culté que l’on éprouve à recruter des médecins qualifiés pour la quatrième 
équipe corroborent d ’ailleurs cette opinion. Aussi le Col. von Erlach insistera- 
t-il auprès du Col. von Ilsemann pour que la quatrième mission (qui n ’est pas 
encore formellement agréée par Berlin) soit affectée à des lazarets de cam pa
gne, comme la première mission et conformément aux termes de l’accord 
initial.
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Le Ministre de Suisse à Vichy, W. Stucki, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz1

R Vichy, 14. September 1942
Französische Massnahmen gegen die Juden

Wie ich am 7.ds. mit Herrn Minister Bonna vereinbart hatte, verlangte ich 
sofort nach meiner Rückkehr eine Audienz beim Regierungschef Laval2, der 
mich denn auch schon Donnerstag, den 10. September zu sich bat. Er empfing 
mich mit den W orten: «Est-ce que vous aussi, vous voulez venir me faire de la

1. Ce dernier a noté: Lu au C[onseil] ¥[édéral] le 21.9.42. A communiquer à M. de Haller. 
21.9.42.
2. Cf. à ce propos la notice rédigée par W. Stucki le 11 septembre:

[ . . . ]
3. Massnahmen gegen Juden: Ich bitte R[ochat] mir eine Audienz beim Regierungschef zu 

vermitteln, da ich beauftragt sei, diesem zum Ausdruck zu bringen, dass in der Schweiz eine 
grosse Entrüstung bestehe weil man ohne jede Voranzeige mitten in der Nacht Judenkinder aus 
vom schweizerischen roten Kreuz in Frankreich unterhaltenen Asilen herausgeholt habe. Im 
darauffolgenden einlässlichen Gespräch bringt R. unverhohlen zum Ausdruck, dass er und 
viele der engsten Mitarbeiter des Regierungschefs mit dessen letzten Massnahmen gegen die Ju
den durchaus nicht einverstanden sind. Er betrachtet sie als schwere aussenpolitische und inner
politische Fehler und sagt wörtlich: «Même un Chef de Gouvernement n ’a pas le droit de chan
ger vis-à-vis du monde et de l’histoire le visage noble de la France. » Er bittet mich, diese Angele
genheit Laval gegenüber eindringlich zur Sprache zu bringen, verhehlt aber nicht, dass es kaum 
möglich sein dürfte, den Regierungschef, der sich in dieser Frage verbohrt habe, umzustimmen 
(J I. 131/53).
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